
ALLERGIE À 
L’AMBROISIE :  
Plus de la moitié  
des rhônalpins demeure 
très exposée.

En 2014, plus de 3,6 millions de rhônalpins ont été exposés aux pollens d’ambroisie pendant plus de 20 jours à 
un niveau de risque allergique suffisant pour déclencher des symptômes chez toutes les personnes sensibles. Les 
cinq départements bordant la vallée du Rhône (Drôme, Isère, Rhône, Ain et Ardèche) concentrent la quasi-totalité 
de la population exposée avec un département davantage touché : la Drôme. En effet, 71 % de ses habitants ont 
été exposés plus de 40 jours à un niveau élevé de risque allergique. 

Cette plante invasive et dangereuse pour la santé sévit d’août à septembre, période où elle libère son pollen 
fortement allergisant. En Rhône-Alpes, l’allergie à l’ambroisie coûte plus de 15 millions d’euros par an en 
dépenses de santé. 

Face à un tel enjeu de santé publique, l’ARS1, la Région Rhône-Alpes, Air Rhône-Alpes et le RNSA2 ont lancé 
en 2014 une plateforme interactive “signalement ambroisie” qui permet d’impliquer chaque Rhônalpin dans la 
lutte contre l’ambroisie. 

L’AMBROISIE,  
UN FLÉAU POUR LA RÉGION 
RHÔNE-ALPES
Une implantation massive en Rhône-Alpes 
Rhône-Alpes est la région de France la plus touchée par 
l’ambroisie. 

La répartition de la plante n’y est pas homogène, et 
certaines zones, comme les abords des fleuves, sont 
très touchées : le long de la Loire (de Roanne à Saint-Just 
Saint-Rambert, le long du Rhône (pour les agglomérations 
de Lyon, Vienne et Valence essentiellement), le long de 
l’Isère (sur sa partie drômoise) et aux abords de la Drôme 
(de Die à Loriol).
L’ambroisie colonise aussi les accotements des routes et 
les terrains laissés en jachère. 

Sur le reste de la France, alors que les moyennes vallées du Rhône et de la Loire concentrent le plus grand 
nombre de plants d’Ambroisie3, les régions d’Auvergne, Bourgogne, Franche-Comté, Languedoc-Roussillon 
et Provence Alpes Côte d’Azur sont également touchées.

Un coût sanitaire considérable
Plus de 280 000 rhônalpins sont potentiellement allergiques à l’ambroisie, selon une étude de l’ARS publiée 
en 20144.

Les symptômes sanitaires ressentis par les personnes sensibles se manifestent essentiellement sous forme 
de rhinites, conjonctivites, trachéites, et peuvent dans certains cas déclencher des crises d’asthme aigües. Le 
traitement de ces pathologies n’est pas anodin, on estime à plus de 15 millions d’euros annuels les dépenses 
publiques liées à l’allergie à l’ambroisie en Rhône-Alpes, et ce coût sanitaire ne cesse d’augmenter.
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1_ Agence Régionale de Santé
2_ Réseau National de Surveillance Aérobiologique

3_  D’après une cartographie de présence de l’ambroisie réalisée  par la 
Fédération des Conservatoires Botaniques Nationaux publiée en 2014

4_ Étude de prévalence de l’allergie à l’ambroisie, ARS, 2014.

http://www.signalement-ambroisie.fr/
http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/carto_ambroisie_2014_nombre_observation_par_commune_rhone-alpes.pdf
http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/carto_ambroisie_2014_nombre_observation_maille10.pdf
http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/carto_ambroisie_2014_nombre_observation_maille10.pdf
http://www.ars.rhonealpes.sante.fr/fileadmin/RHONE-ALPES/RA/Direc_sante_publique/Protection_Promotion_Sante/Environnement_Sante/AMBROISIE/Etude_de_la_prevalence_de_l_allergie_a_l_ambroisie_en_Rhone-Alpes.pdf


PLUS DE LA MOITIÉ DES RHÔNALPINS 
TRÈS EXPOSÉE AUX POLLENS D’AMBROISIE

En 2014, plus de 3,6 millions de rhônalpins 
ont été exposés pendant plus de 20 jours 
à un niveau de risque allergique provoquant 
des symptômes chez toutes les personnes 
allergiques aux pollens d’ambroisie (RAEP 
supérieur à 3). Cet indicateur est plus élevé 
qu’en 2013 (2,9 millions de rhônalpins 
exposés) mais sensiblement égal aux 
résultats observés en 2012. Comme chaque 
année, les cinq départements bordant la 
vallée du Rhône (Drôme, Isère, Rhône, Ain 
et Ardèche) concentrent la quasi-totalité de 
la population exposée.

La Drôme est le département où la population 
est exposée le plus fréquemment avec plus 
de 40 jours à un RAEP supérieur à 3 (71% 
des drômois).

LE RISQUE ALLERGIQUE D’EXPOSITION AUX POLLENS (RAEP)
Il s’agit  d’un indice caractéristique de l’impact sanitaire lié à l’exposition au pollen. Il dépend du potentiel allergisant du pollen, 
de la période dans la saison pollinique, des quantités de pollens, des conditions météorologiques, de la situation géographique 
du capteur de pollen, de considérations ethniques, etc. Cet indice de risque allergique va de 0 (nul) à 5 (très élevé). Un RAEP 
supérieur ou égal à 3, c’est-à-dire moyen, élevé ou très élevé correspond à un niveau où tous les allergiques au pollen concerné 
souffrent de pollinose.
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EXPOSITION DE LA POPULATION AUX POLLENS D’AMBROISIE 
EN 2014 EN RÉGION RHÔNE-ALPES

EXPOSITION DES DRÔMOIS AUX 
POLLENS D’AMBROISIE EN 2014
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AGIR POUR ENRAYER  
LA PROLIFÉRATION DE L’AMBROISIE 
Une carte de prévision hebdomadaire pour informer
La prévision du risque allergique à court terme est un élément d’information essentiel pour les personnes 
allergiques qui peuvent ainsi adapter leur traitement et leur comportement en fonction des conditions à venir.

La carte de prévision hebdomadaire du risque allergique lié au pollen d’ambroisie est réalisée par le RNSA et 
Air Rhône-Alpes en intégrant des données modélisées et des mesures. Elle est diffusée chaque vendredi au 
cours de la saison de pollinisation de l’ambroisie sur le site « Signalement Ambroisie » et également dans le 
bulletin allergo-pollinique diffusé par le RNSA.

Une plateforme de signalements pour agir
Lancée en 2014,  la plateforme Signalement-Ambroisie permet à chaque rhônalpin de participer activement 
à la lutte contre la prolifération de l’ambroisie.  

La plateforme est accessible à l’adresse suivante : www.signalement-ambroisie.fr

Elle permet de signaler la présence de l’ambroisie par différents canaux : un site internet,  une  application  
mobile,  un  mail  et/ou  un  numéro  de  téléphone.  Ces  signalements sont  directement  transmis  au  
référent  ambroisie  de la commune (ou communauté de communes) concernée,  qui  coordonnera les 
actions d’élimination de la plante.

Au cours de cette première année de fonctionnement, 52 % des signalements émis ont été traités par un 
référent communal. Ce chiffre est toutefois à nuancer car il est probable que des référents aient agi sans le 
reporter dans la plateforme, augmentant ainsi le taux de prise en compte des signalements.
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BILAN DES SIGNALEMENTS 
EFFECTUÉS EN 2014
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